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(9)Maitre Carine Duvieu Dieblot, Qu est ce que la chirurgie esthétique. Article
publié sur cite sos.net.eu.org médical chirurgie htm.

(10) La loi du 4 mars 2002 sur le droit des malades et la qualité du système de santé,
intégrée au code de la santé publique, régit la pratique de la chirurgie esthétique.

(11)Article L6322-1  stipule, Une intervention de chirurgie esthétique, y compris
dans les établissements de santé mentionnés au livre Ier, ne peut être pratiquée
que dans des installations satisfaisant à des conditions techniques de
fonctionnement. Celles-ci font l'objet d'une certification dans les conditions
prévues à l'article L. 6113-3.

La création de ces installations est soumise à l'autorisation de l'autorité administrative
territorialement compétente. L'autorisation, qui entraîne la possibilité de
fonctionner, est accordée pour une durée limitée renouvelable. Elle est
subordonnée au résultat d'une visite de conformité sollicitée par la personne
autorisée et menée par l'autorité administrative compétente.

Elle est réputée caduque si l'installation n'a pas commencé à fonctionner dans un
délai de trois ans. De même, sauf accord préalable de l'autorité administrative sur
demande justifiée du titulaire de l'autorisation, l'arrêt du fonctionnement de
l'installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de
l'autorisation. La caducité est constatée par l'autorité administrative compétente.

L'autorisation est retirée si une publicité directe ou indirecte sous quelque forme que
ce soit est effectuée en faveur de l'établissement titulaire de ladite autorisation.

L'autorisation peut être suspendue totalement ou partiellement, ou peut être retirée
par l'autorité administrative compétente pour les motifs et dans les conditions
prévues à l'article L. 6122-13. Toutefois, l'avis de la commission spécialisée de
la conférence régionale de la santé et de l'autonomie compétente pour le secteur
sanitaire n'est pas exigé.

(12) Article L6322-2 stipule; Pour toute prestation de chirurgie esthétique, la
personne concernée, et, s'il y a lieu, son représentant légal, doivent être informés
par le praticien responsable des conditions de l'intervention, des risques et des
éventuelles conséquences et complications. Cette information est accompagnée
de la remise d'un devis détaillé. Un délai minimum doit être respecté par le
praticien entre la remise de ce devis et l'intervention éventuelle. Pendant cette
période, il ne peut être exigé ou obtenu de la personne concernée une
contrepartie quelconque ni aucun engagement à l'exception des honoraires
afférents aux consultations préalables à l'intervention.
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(15)Dans l arret du 7 octobre 1992 la cour de cassation francaise conclut  ''Attendu,

selon les énonciations des juges du fond, que M. Y... a effectué plusieurs
interventions de chirurgie esthétique, dont l'implantation de deux prothèses
mammaires, sur Mme A... ; que celle-ci, mécontente du résultat, a refusé de
régler ses honoraires ; que deux expertises médicales, confiées l'une à un
spécialiste de la chirurgie esthétique, le docteur Z..., l'autre à un neurologue, le
docteur X..., ont été ordonnées ; qu'au vu de ces rapports, l'arrêt attaqué (Paris,
28 septembre 1990) a considéré qu'aucune faute ne pouvait être reprochée à M.
Y... ;

Attendu que Mme A... reproche à la cour d'appel d'avoir ainsi statué en l'absence de
toute énonciation de nature à faire apparaître que M. Y..., qui avait suggéré une "
refonte complète ", ait informé la patiente de l'aléa attaché à l'intervention
chirurgicale ou lui ait permis d'apprécier objectivement une adéquation
quelconque du risque existant du chef des prothèses mammaires avec les
avantages escomptés par celle-ci, la décision étant ainsi privée de base légale ;

Mais attendu qu'après avoir relevé que, selon l'avis du docteur Z..., le résultat
inesthétique n'était pas dû à une faute du chirurgien mais à la méthode elle-
même, les résultats des prothèses mammaires étant encore statistiquement
aléatoires, les juges du second degré ont estimé, au vu des rapports d'expertise et
dans l'exercice de leur pouvoir souverain d'appréciation, que Mme A..., dont la
décision de subir l'intervention avait été " raisonnée ", n'apportait pas la preuve
d'un manquement de M. Y... à ses obligations ;

D'où il suit que leur décision n'encourt pas le grief qui lui est fait par le moyen, lequel
ne peut être accueilli''
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(19) Arret Mercier 2o mai 1936 '« L’obligation de soins découlant du contrat médical
et mise à la charge du médecin est une obligation de moyens ; le médecin ne
pouvant s’engager à guérir, il s’engage seulement à donner des soins non pas
quelconque mais consciencieux, attentifs et conformes aux données acquises de
la science ».
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27) Franz Werro, La responsabilité civile médical, vers une devise a l Americaine
revue de l institut de droit de la santé; Université de Neachatel; p 16.
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